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* Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour 2006-2010 
(ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.4), le Forum mondial établit, harmonise et met à jour les 
Règlements pour améliorer l’efficacité des véhicules. Le présent document est soumis en vertu 
de ce mandat. 



ECE/TRANS/WP.29/2008/82 
page 2 
 
Paragraphe 6.1, tableau, supprimer l’appel de note 4 et la note 4. 

Ajouter les nouveaux paragraphes 6.2 à 6.5, ainsi conçus: 

«6.2 Pour un ensemble de deux feux ou plus, l’intensité totale ne doit pas dépasser la 
valeur maximale prescrite pour un feu indicateur simple, multipliée par 1,4; 

6.3 Lorsqu’un ensemble de deux feux ou plus est réputé ne former qu’un feu simple, il 
doit satisfaire aux prescriptions relatives: 

a) À l’intensité maximale; 

b) À l’intensité minimale en cas de défaillance d’un feu. 

6.4 En cas de défaillance d’un feu simple, les dispositions suivantes s’appliquent: 

6.4.1 Un groupe de sources lumineuses, branchées de manière qu’en cas de défaillance de 
l’une d’elles toutes les autres s’arrêtent d’émettre de la lumière, doit être considéré 
comme une seule et même source lumineuse. 

6.4.2 Le feu doit satisfaire à l’intensité minimale requise en cas de défaillance de l’une 
des sources lumineuses. Cependant, dans le cas de feux conçus pour deux sources 
lumineuses seulement, une intensité minimale de 50 % dans l’axe de référence du feu 
est considérée comme suffisante, à condition que la fiche de communication 
contienne une note précisant que le feu en question ne peut être utilisé que sur un 
véhicule équipé d’un témoin de fonctionnement indiquant la défaillance de l’une ou 
l’autre de ces deux sources lumineuses. 

6.5 Lorsque toutes les sources lumineuses sont allumées, l’intensité maximale prescrite 
pour un feu simple peut être dépassée à condition que ledit feu ne porte pas la lettre 
“D” et que l’intensité maximale prévue pour un ensemble de deux feux ou plus ne 
soit pas dépassée.». 

Les anciens paragraphes 6.2 à 6.6 deviennent les paragraphes 6.6 à 6.11. 
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